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Bienvenue sur le site internet de la commune de Commune de Saint-Prex



Raccourcis clavier


Les raccourcis suivants sont toujours placés au début de chaque page. Ils sont invisibles pour le grand public :


retour à la page d'accueil Alt+0
accès direct au menu de navigation Alt+1
accès direct au contenu de la page Alt+2
accès direct au module de recherche Alt+3
accès direct au plan du site / sitemap Alt+4
Imprimer la page
Générer le PDF de la page actuelle 
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Informations suivront.
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[bookmark: faq9986]	Quel est la charge de travail d'un/e conseiller/ère communal/e?	vers le haut

Nous sommes dans une période atypique et le nombre de séances a fondu avec le Covid. Pour une période normale, les conseillers/ères sont convié/es en général à 9 séances par année les mercredis soirs à partir de 20h00 (ou exceptionnellement 19h00). Ces séances durent deux à trois heures.


Selon leurs disponibilités, les conseillers/ères peuvent participer à des commissions permanentes ou ad’hoc. Ces dernières examinent des préavis spécifiques. Ces commissions se réunissent une ou deux fois en soirée, en fonction de la complexité des objets. Chaque séance dure au maximum deux heures.


Les commissions permanentes, comme la commission des finances ou de gestion, se réunissent plus souvent. La charge de travail est plus conséquente.


Les conseillers sont également les bienvenus pour participer au dépouillement des votations.


Une sortie du conseil est organisée en juin, ainsi qu'un souper après la séance de décembre pour mieux faire connaissance avec les conseillers/ères et les municipaux.


Pour terminer, il se peut que le parti que vous choisirez propose des séances de réflexion et de préparation en sus. Nous avons actuellement deux partis pour la législature en cours (l’Entente et le PLR).




[bookmark: faq9800]	Quel est le nombre de conseillers communaux?	vers le haut

Il y a 65 conseillères et conseillers.








		 

     
  

   




  
    
      	Administration communale:

	Chemin de Penguey 1A
	Case postale 51, 1162 Saint-Prex
	Tél. 021 823 01 01
	Contact : administration@st-prex.ch


    

    
		  
      	

Horaire d'ouverture de l'administration communale: 

	Du lundi au vendredi:  de 07h30 à 12h30 
	Les mardis et mercredis  de 14h00 à 16h00 
	ainsi que sur rendez-vous
	
Durant toutes les vacances scolaires les bureaux seront ouverts uniquement les matins de 7h30 à 12h30


Afin de pouvoir servir au mieux tous les usagers, il est possible de nous contacter pour fixer un rendez-vous.

           
    
    
    
      	

Horaire d'ouverture de la déchèterie communale.

    			Di et Lu: fermé 
	Ma, Je et Ve: de 13h00 à 17h00 
	Me: de 13h00 à 19h00
	Sa: de 08h00 à 12h30
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